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* Ce projet de résolution est parvenu au Secrétariat le 27 août 2007. 
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Point 4.2 de l’ordre du jour provisoire 

Amendement au Projet de programme et de budget pour 2008-2009 (34 C/5, 2e version) 

présenté par le CHILI 

Titre II.A - Programmes : 

Grand programme : III SCIENCES SOCIALES ET HUMAINES 

Résolution :  03000 

Priorité sectorielle biennale : 1 Promouvoir des principes, des pratiques et des 
normes éthiques utiles pour le développement 
scientifique et technologique 

Paragraphe : (a) (ii) 

Incidences budgétaires 
indiquées par l’auteur : Aucune 

Source de financement 
proposée par l’auteur : - 

Modification proposée : 

(ii) renforcer l’action nationale et internationale dans le domaine de la bioéthique afin de 
diffuser les déclarations adoptées par l’UNESCO en matière de bioéthique (Déclaration 
universelle sur le génome humain et les droits de l’homme, Déclaration internationale 
sur les données génétiques humaines, Déclaration universelle sur la bioéthique et les 
droits de l’homme), et de veiller à leur mise en œuvre effective en étroite coopération 
avec le Comité international de bioéthique ; encourager les débats internationaux et 
nationaux sur la bioéthique ; soutenir la création de comités nationaux de bioéthique ; 
veiller au développement de l’Observatoire mondial d’éthique et à la disponibilité de 
compétences et de matériels d’enseignement ; assurer la coopération internationale 
dans le domaine de la bioéthique, en particulier par le biais du Comité interinstitutions 
des Nations Unies et renforcer l’association avec l’Organisation panaméricaine de la 
santé (OPS) - Bureau régional de l’Organisation mondiale de la santé - par le biais de 
son Programme régional de bioéthique établi à Santiago (Chili) ; 
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Note explicative : 

Depuis 1994, le Gouvernement du Chili, en association avec l’Université du Chili et l’Organisation 
panaméricaine de la santé, mène dans la région des Amériques et des Caraïbes des actions 
portant sur la formation des ressources humaines, l’humanisation de la science et de la 
technologie, la réalisation d’études et la diffusion de publications. Établir des liens entre l’UNESCO 
et cette initiative régionale permettrait d’optimiser leurs efforts conjoints. 
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